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C’est ainsi qu’en 2016, le ministère reconduit les 2 dispositifs CESU garde d’enfants pour 

financer tout ou partie des frais de garde : 
 

- LES FAMILLES MONOPARENTALES AYANT DES ENFANTS AGÉS DE 0 À 12 ANS  

PEUVENT BÉNÉFICIER D’UNE AIDE FINANCIÈRE DE 300€ PAR AN ET PAR ENFANTS,   

 

- LES AGENTS EN COUPLE AFFECTÉS DANS LES HUIT DÉPARTEMENTS FRANCILIENS 

DONT LES ENFANTS SONT AGÉS DE 6 À 12 ANS PEUVENT PERCEVOIR UNE AIDE  

PRÉFINANCÉE DE 200€ PAR AN ET PAR ENFANT.  

 

Sans condition de ressource, exonérées de charges sociales et non imposables dans la 

limite de 1830€ par an et par foyer, ces prestations sont cumulables avec les aides  

existantes. 

 

Elle viennent notamment en complément du CESU interministériel proposé par le  

ministère de la décentralisation et de la fonction publique pour les enfants de 0 à 6 ans. 

Le SNAPATSI, membre de la CNAS, vous informe que 

dans le cadre de sa politique d’action sociale dans le 

domaine de l’enfance, le ministère de l’intérieur à 

reconduit le dispositif de la participation aux frais de 

garde des enfants de ses agents. 

Retrouvez-nous sur 
le  web 

www.snapatsi.fr 
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http://www.snql.qc.ca/
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CESU dédié  

aux familles monoparentales 

pour la garde d’enfants 0 - 12 ans 
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CESU dédié aux couples 

pour la garde d’enfants  

de 6 - 12 ans 
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LES DEMARCHES 


